Journée A-GRAF. du 28 mars 2008 : Quel jeu pour l'autoformation dans l'institution

La VAE comme lieu d'articulation entre une autoréférence et une référence à la prescription du travail et de l'institution formatrice
Claude Debon

Cette contribution au thème central de la journée me permet de retravailler le texte « Parcours de la reconnaissance : le processus de validation des acquis de l'expérience » paru dans 1'ouvrage Penser la relation expérience-formation en 2006.
Mon intérêt pour la VAE avec la réflexion que j'y associe se situe au croisement de 3 rencontres ou expériences :
· mon engagement comme acteur enseignant-référent Vae au Cnam et membre du jury final de validation dans le pôle Travail et Société où je me situe. Cette participation me permet de mesurer les enjeux et les tensions engendrés chez tous les acteurs et m'a poussée à chercher à les comprendre et à les éclairer pour mieux y faire face ;
· mon implication dans PA-GRAF et le groupe Expérience avec la prise de conscience que la loi sur la Vae et les dispositifs qui s'y sont associés ouvrent de nouvelle possibilités pour la prise en compte de l'autoformation associée à l'expérience des acteurs qui s'en emparent ;
· ma lecture de l'ouvrage de Paul Ricoeur « Parcours de la reconnaissance » paru chez Stock en 2004 : Ce parcours  correspond bien pour le postulant à la VAE à «identifier»,    reconnaître    les    éléments    constitutifs    de    son    expérience, « s'identifier », repérer les capacités et responsabilités qu'elle exprime, « être reconnu » ? validé par l'institution et ses référents.
Je développerai 4 points qui correspondent à 4 questions qui amèneront d'autres contributions des participants à la journée d'études :

· la loi sur la VAE : quels apports, quelles ouvertures, quels acteurs sont concernés, quelles nouvelles perspectives pour l'expérience et l'autoformation
· les problèmes rencontrés dans les pratiques : de quelle expérience parle-t-on ? , expérience et savoirs sont-ils compatibles ?
· quel éclairage apporte la prise en compte des processus d'autoformation pour identifier et évaluer l'expérience ? Peut-on parler d'expérience autoformatrice ?
· quelle rencontre entre auto-référence et référents institutionnels ?
1. Les apports de la loi
· Extension par rapport à la loi de 1992 :
· Le contenu de l'activité devient expérience sociale et professionnelle
L'expérience devient voie d'accès à des diplômes et certifications complètes , pas seulement à des parties de formation
· L'offre des certifications accessibles en VAE est élargie au delà des diplômes nationaux
· L'expérience  est  reconnue comme formatrice,  source légitime de savoirs, équivalente à un parcours formalisé de formation. Un nouveau pas est franchi vers l'individualisation es parcours professionnels et de la formation.
· Les évolutions nécessaires 
· dans les institutions et chez les acteurs : 
· dans les entreprises et les directions des Ressources humaines 
· dans les institutions de formation et chez les enseignants 
· La stimulation de demandes nouvelles chez les travailleurs
L'affrontement aux situations inédites produites par la mise en œuvre de la loi nécessite chez tous les acteurs des adaptations et innovations et met en route un processus d'apprentissage propices à de l'auto formation.
2. Les problèmes rencontrés dans les pratiques
· la difficulté des postulants à identifier les moments significatifs de leur expérience dans la production de savoirs et de les communiquer dans un dossier écrit ;
· la difficulté pour les conseillers ou accompagnateurs de faciliter l'émergence et la conceptualisât!on de l'expérience ;
· la difficulté des prises de décision pour les jurys confrontés à des dossiers qui manifeste l'ampleur de l'investissement du postulant, mais dont les descriptifs d'activités et de compétences font mesurer l'écart avec les savoirs et référents des diplômes visés.
Ces difficultés vécues font douter de la possibilité de correspondance entre l'expérience et ses acquis en termes de savoirs de l'action et les savoirs-références légitimés de l'institution formatrice et de ses diplômes. Elles peuvent d'ailleurs être relayées et argumentées par des théories et représentations de l'expérience et du sujet qui mettent en cause sa valorisation comme formatrice et productrice de savoirs généraux hors contexte formatif ou de recherche.
3. Quels apports de l'autoformation à l'expérience et à son analyse ?
· je parle d'expérience autoformatrice comme chaînon manquant pour identifier et évaluer l'expérience et ses acquis . L'expérience est élargie à la construction et au développement de soi, la personne est identifiée et s'identifie comme sujet de son histoire et de son activité ;
· quelques concepts clés des processus autoformatifs à relier avec l'expérience : l'affrontement direct et global à une situation événementielle ou nouvelle, la rupture avec l'existant, les situations d'incertitude et de choix , la solitude auto-référentielle. le rétablissement de la continuité avec l'autonomie nouvelle acquise. 
· La place de l'autre dans les situations et les processus autoformatifs : il ne s'agit pas de parcours autocentré mais d'analyser comment la relation à l'autre (qui peut être l'institution, le hiérarchique, le collègue, l'enfant et ;;;) l'affrontement à la différence, à d'autres normes, codes et références nourrit l'expérience et son évaluation, permet de repérer sa propre « capabilité » .
· C'est par ce travail de l'expérience autoformatrice que les savoirs de l'expérience peuvent émerger, la personne se positionnant comme objet et pas seulement sujet de son histoire et parcours. La singularité de l'expérience personnelle rejoint des référents collectifs et partagés socialement.
4. Quelle rencontre entre autoréférence et référents institutionnels dans la VAE ?
· pour les postulants la nécessité de préciser 2 temps, 2 étapes dans le parcours VAE:
· .celui où dans le parcours social et professionnel le travail de l'expérience fait émerger les situations autoformatrices, telles que définies précédemment avec les remises en     cause et les apprentissages qui y sont associés et identifie des repères, savoirs-références de l'action réussie ;
· . celui où    ces savoirs auto-références, mais construits dans la relation à « l'autre », sont mis en perspective avec les savoirs institués et pris en compte en clarifiant les correspondances et les écarts possibles entre eux. Mieux cette analyse est faite, l'auto-évaluation des acquis se calant sur les référents institutionnels (qui doivent intégrer aussi la forme de communication
prescrite), et plus la demande de validation aura de chance de réussir. Le rôle de l’accompagnement, cet « autre » comme relai et réfèrent de la recherche apparaît ici central.
· pour les autres acteurs du parcours VAE et notamment les membres du jury il est clair que la remise en cause de leurs propres référents à la lumière des apports de l'expérience véhiculée dans les dossiers ( ou les entretiens quand ils ont lieu) et des confrontations avec les référents des autres professionnels constitue aussi une expérience forte d'autoformation.
Au delà des acquis formatifs que ces acteurs peuvent avoir pour eux mêmes de cette expérience la VAE peut contribuer efficacement à la reformulation et au renouvellement des référentiels de formation et aux parcours formatifs qu'ils finalisent si les acteurs professionnels s'en emparent .Un apport autre de la loi serait de servir à la transformation collective des pratiques professionnelles et de formation grâce au pouvoir nouveau donné à ses acteurs et notamment à ceux pour qui la recherche de reconnaissance individuelle par le diplôme est un enjeu essentiel.
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